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(6)I. INTRODUCTION
 A. PROCÉDUREINITIALE


i.1 Le   27 janvier 2003,   l'Organe   de   règlement   des   différends   (ORD)   a   adopté   le   rapport   du
 Groupe spécial dans le cadre du présent différend, tel qu'il a été modifié par le rapport de l'Organe
 d'appel.1


i.2 Selon les constatations adoptées par l'ORD, la mesure en cause en l'espèce – la Loi de 2000
 sur   la   compensation   pour   continuation   du   dumping   et   maintien   de   la   subvention   (ci-après   la
 CDSOA")2:


a) est   une   mesure   particulière   contre   le   dumping   ou   une   subvention   qui   n'est   pas
 admissible   et   qui   est   contraire   à   l'article VI:2   et VI:3   du   GATT   de   1994,   à
 l'article 18:1 de l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VI de l'Accord général sur
 les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après l'"Accord antidumping") et à
 l'article 32.1 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires (ci-après
 l'"Accord SMC");


b) est   incompatible   avec   certaines   dispositions   de   l'Accord   antidumping   et   de
 l'Accord SMC, de sorte que les États-Unis ne se sont pas conformés à l'article 18.4 de
 l'Accord   antidumping,   à   l'article 32.5   de   l'Accord   SMC   et   à   l'article XVI:4   de
 l'Accord   de   Marrakech   instituant   l'Organisation   mondiale   du   commerce   (ci-après
 l'"Accord sur l'OMC");


c) conformément à l'article 3:8 du Mémorandum d'accord, dans la mesure où elle est
 incompatible avec des dispositions de l'Accord antidumping et de  l'Accord SMC,
 annule ou compromet des avantages résultant pour les parties plaignantes3  de ces
 accords.


i.3 Le  13 juin 2003,  un  arbitre  établi  au titre  de  l'article 21:3 c)  du  Mémorandum  d'accord a
 décidé   que   le   "délai   raisonnable"   pour   permettre   aux   États-Unis   de   mettre   en   œuvre   les
 recommandations et décisions de l'ORD dans la présente affaire était de onze mois à compter de la
 date d'adoption par l'ORD des rapports du Groupe spécial et de l'Organe d'appel.  En conséquence, les
 États-Unis se sont vu accorder un délai allant jusqu'au 27 décembre 2003 pour rendre la CDSOA
 conforme à leurs obligations au titre du GATT de 1994, de l'Accord antidumping, de l'Accord SMC et
 de l'Accord sur l'OMC.4


i.4 Le 16 janvier 2004, le Chili a demandé à l'ORD l'autorisation5, en vertu de l'article 22:2 du
 Mémorandum   d'accord,   de   suspendre,   à   l'égard   des   États-Unis,   l'application   de   concessions   ou


1  Rapport de l'Organe d'appel  États-Unis – Loi de 2000 sur la compensation pour continuation du
 dumping  et  maintien  de  la subvention  (WT/DS/217;    WT/DS234/AB/R),  (ci-après   le  "rapport   de  l'Organe
 d'appel") et le rapport du Groupe spécial États-Unis – Loi de 2000 sur la compensation pour continuation du
 dumping et maintien de la subvention (WT/DS217;  WT/DS234/R) (ci-après le "rapport du Groupe spécial").


Tout au long de la présente Décision, le groupe spécial initial chargé du présent différend sera désigné par les
 termes le "Groupe spécial".


2  Promulguée en tant que partie de la Loi de 2001 portant ouverture de crédits pour l'agriculture, le
 développement   rural,  l'Office   de  contrôle  des  médicaments  et  des  produits  alimentaires   et  des  organismes
 connexes, Loi générale n° 106-387, 114 Stat. 1549, 28 octobre 2000, articles 1001 à 1003.  Pour une description
 de la CDSOA, voir le rapport du Groupe spécial, paragraphes 2.1 à 2.7.


3  Les  parties  plaignantes  dans  la procédure   initiale  étaient   les suivantes:    Australie,  Brésil,  Chili,
 Communautés   européennes,   Corée,   Inde,   Indonésie,   Japon,   Thaïlande   (WT/DS217),   ainsi   que   Canada   et
 Mexique (WT/DS234).


4 WT/DS217/14, WT/DS234/22.


5 WT/DS217/21.



(7)d'autres obligations au titre des accords visés, à hauteur d'un montant à déterminer chaque année
 conformément aux versements de compensation accordés aux producteurs des États-Unis affectés
 dans   le   cadre   de   la   distribution   annuelle   la   plus   récente   des   droits   antidumping   ou   des   droits
 compensateurs perçus et recouvrés sur les produits en provenance du Chili, au titre de la CDSOA.


i.5 Cela   se   ferait   moyennant   l'application   annuelle   d'un   droit   additionnel   sur   les   produits
 originaires des États-Unis.   Par conséquent, chaque année, et dès que serait connu le montant des
 versements de compensation effectués, le Chili notifierait les produits soumis au droit additionnel
 ainsi que le taux de ce droit additionnel.


B. DEMANDED'ARBITRAGEETCHOIXDEL'ARBITRE


i.6 Le 26 janvier 2004, les États-Unis ont présenté une communication à l'ORD6  contestant le
 niveau de la suspension de concessions ou d'autres obligations au titre des accords visés proposé par
 le   Chili,   au   motif,   entre   autres   choses,   que   la   demande   du   Chili   ne   spécifiait   pas   le   niveau   de
 suspension qu'il proposait de mettre en œuvre et qu'elle n'était donc pas adéquate pour qu'un arbitre
 puisse faire les déterminations prévues à l'article 22:7 du Mémorandum d'accord.


i.7 À la réunion de l'ORD du 26 janvier 2004, la demande du Chili au titre de l'article 22:2 du
 Mémorandum   d'accord   et   l'exception   soulevée   par   les   États-Unis   ont   été   soumises   à   arbitrage
 conformément à l'article 22:6 du Mémorandum d'accord.7


i.8 L'arbitrage a été assuré par le Groupe spécial initial, à savoir:


Président: M. Luzius Wasescha


Membres: M. M. Maamoun Abdel-Fattah
 M. William Falconer


i.9 Le 13 février 2004, l'arbitre a tenu une réunion d'organisation conjointe avec les États-Unis et
 toutes   les   parties   qui   avaient   demandé   l'autorisation   de   suspendre   des   concessions   ou   d'autres
 obligations   conformément   à   l'article 22:2   du   Mémorandum   d'accord8,   et   à   l'égard   desquelles   les
 États-Unis avaient aussi demandé un arbitrage.  Au cours de cette réunion, les parties ont fait part de
 leurs avis sur le projet de calendrier et de procédures de travail établi par l'arbitre couvrant tous les
 arbitrages demandés.  L'arbitre a adopté ses procédures de travail le 18 février 2004 et son calendrier
 le 23 février 2004.9


i.10 Le   19 février 2004,   les   États-Unis   ont   présenté   une   demande   de   décision   préliminaire,   à
 prendre par l'arbitre, applicable à toutes les demandes d'arbitrage.   Après examen de la demande,
 l'arbitre  a   informé   toutes  les  parties le  23 février   que,  eu  égard  aux  questions soulevées dans la
 demande, il jugeait plus approprié de se prononcer sur le contenu de la communication des États -Unis
 du 19 février avec l'ensemble des autres questions et arguments qui pourraient être soulevés au cours


6 WT/DS217/27.


7 D'autres parties plaignantes dans la procédure initiale avaient demandé l'autorisation de suspendre des
 concessions ou d'autres obligations à l'égard des États-Unis en vertu de l'article 22:2 du Mémorandum d'accord.


Les États-Unis ont demandé un arbitrage conformément à l'article 22:6 du Mémorandum d'accord en ce qui
 concerne chaque demande individuelle.  Cependant, ils n'ont pas formulé d'objection à un examen conjoint, à
 condition que l'arbitre remette un rapport séparé dans chaque cas.   Les parties plaignantes, ayant demandé
 l'autorisation de suspendre des concessions ou d'autres obligations en l'espèce, sont ci-après désignées par les
 termes les "parties requérantes".


8  Sur   les   dix   parties   plaignantes   dans   la   procédure   initiale,   le   Brésil,   le   Canada,   le   Chili,   les
 Communautés européennes, la Corée, l'Inde, le Japon, le Mexique ont demandé l'autorisation de suspendre des
 concessions ou d'autres obligations, conformément à l'article 22:2 du Mémorandum d'accord.


9  Les   procédures   de   travail   de   l'arbitre   figurent   à   l'Appendice 3   du   Mémorandum   d'accord   et   à
l'annexe A de la présente Décision.



(8)de la procédure.  L'arbitre a ajouté que les parties ne devraient pas hésiter à inclure des observations
 sur la demande des États-Unis dans leur communication, selon qu'elles l'estimaient approprié.


i.11 Conformément   au   calendrier,   les   parties   requérantes   ont   présenté   des   communications
 concernant la méthode à l'appui de leurs demandes d'autorisation de suspendre des concessions ou
 d'autres obligations (ci-après le(s) "document(s) concernant la méthode") le 23 février.10


i.12 Les   États-Unis   ont   présenté   une   seule   communication   écrite,   applicable   à   toutes   leurs
 demandes d'arbitrage, le 12 mars 2004.


i.13 Toutes   les   parties   requérantes   ont   versé   leurs   communications   écrites   au   dossier   le
 31 mars 2004.11


i.14 Le 15 avril 2004, l'arbitre a informé les parties qu'une seule audience conjointe sur le fond
 avec toutes les parties présentes serait tenue.  Cependant, si une partie le demandait et si l'arbitre le
 jugeait nécessaire, des sessions extraordinaires sur des questions spécifiques affectant cette partie
 pourraient être organisées, auxquelles seuls la partie concernée et les États-Unis seraient autorisés à
 exprimer leurs opinions.


i.15 La réunion conjointe sur le fond avec toutes les parties présentes s'est tenue le 19 avril 2004 et
 des questions écrites ont été présentées aux parties le 21 avril 2004.  Les parties ont répondu par écrit
 le 28 avril 2004 et il leur a été accordé jusqu'au 4 mai 2004 pour formuler des observations sur les
 réponses des unes et des autres.  L'arbitre a présenté des questions additionnelles le 28 mai 2004.  Les
 parties ont répondu le 7 juin 2004 et ont été autorisées à formuler des observations sur les réponses
 des unes et des autres pour le 14 juin 2004 au plus tard.  L'arbitre a fait distribuer ses Décisions aux
 Membres le 31 août 2004.12


C. ORDRESUIVIPARL'ARBITREDANSSONANALYSE


i.16 La   section II   de   la   présente   Décision   traite   des   questions   procédurales   soulevées   par   les
 États-Unis,   en   particulier   leurs   allégations   au   sujet   de   manque   de   spécificité   des   demandes
 d'autorisation   de   suspendre   des   obligations   présentées   à   l'ORD,   et   des   documents   concernant   la
 méthode présentés par les parties requérantes.  Elle traite aussi de la question connexe de la charge de
 la preuve, telle qu'elle est applicable à la présente procédure.  


i.17 Conformément à l'article 22:7 du Mémorandum d'accord, notre mandat est de "déterminer
 […] si le niveau de la [...] suspension [des concessions ou des autres obligations] est équivalent au
 niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages".   À cette fin, la Décision détermine tout
 d'abord, dans la section III, ce qui peut être considéré comme le niveau correct de l'annulation ou de la
 réduction   des   avantages   causée   par   la   CDSOA.     Cette   démarche   est   conforme   aux   arbitrages  


10  Le Brésil, le Canada, les Communautés européennes, la Corée, l'Inde, le Japon et le Mexique ont
 présenté une communication conjointe.  Le Chili a présenté sa propre communication.


11 Le Brésil, les Communautés européennes, la Corée, l'Inde, le Japon et le Mexique ont présenté une
 communication écrite conjointe.  Le Canada et le Chili ont chacun présenté leur propre communication écrite.


12  La distribution à tous les Membres a été réputée conforme à la prescription de l'article  22:7 du
Mémorandum  d'accord  selon  laquelle l'ORD doit  être  informé  dans les moindres  délais de la décision  de
l'arbitre, une fois qu'elle a été prise.



(9)antérieurs.13   Également dans le droit fil des arbitrages antérieurs, la décision traite tout d'abord de
 l'approche  préconisée  par  le  Chili   pour   évaluer  le  niveau  de  l'annulation  ou de  la  réduction des
 avantages.


i.18 Puis, à la section IV, la Décision traite du niveau de la suspension de concessions ou d'autres
 obligations   proposée   par   le   Chili   et   examine   la   compatibilité   avec   l'article 22   du   Mémorandum
 d'accord de:  a) un niveau de suspension des obligations exprimé sous la forme d'un droit et non pas
 d'une valeur des échanges totale;  et b) un ajustement annuel du niveau de suspension.


i.19 La section V de la Décision contient la décision de l'arbitre.   Viennent ensuite certaines
 remarques   finales   concernant   certaines   questions   de   plus   vaste   portée   soulevées   au   cours   de
 l'arbitrage.


II. QUESTIONS PRÉLIMINAIRES


A. DEMANDEDEDÉCISIONPRÉLIMINAIREPRÉSENTÉEPARLES ÉTATS-UNIS


1. Résumé de la demande des États-Unis


i.20 Comme mentionné à la section précédente, le 19 février 2004, les États-Unis ont versé au
 dossier une demande de décision préliminaire à prendre par l'arbitre, selon laquelle:


a) une partie requérante ne peut pas suspendre des concessions ou d'autres obligations
 sur la base de l'annulation ou de la réduction d'avantages subies par d'autres Membres
 de l'OMC;   et, par conséquent, les versements de compensation pour des produits
 autres   que   les   produits   des   parties   requérantes   qui   font   l'objet   d'ordonnances
 antidumping   ou   d'ordonnances   en   matière   de   droits   compensateurs   échappent   au
 champ   d'application   de   la   procédure   d'arbitrage   en   ce   qui   concerne   cette   partie
 requérante;


b) les parties requérantes n'ont pas spécifié le niveau de la suspension et le niveau de
 l'annulation   ou   de   la   réduction   des   avantages   de   telle   façon   que   l'arbitre   puisse
 déterminer l'équivalence;   et, par conséquent, chaque partie doit communiquer les
 renseignements   nécessaires   pour   permettre   à   l'arbitre   de   faire   les   déterminations
 requises en vertu du Mémorandum d'accord en ce qui concerne cette partie;  et
 c) la proposition selon laquelle une partie requérante peut établir un nouveau niveau de


suspension chaque année est incompatible avec l'article 22 du Mémorandum d'accord
 et échappe, par conséquent, au champ d'application de la procédure d'arbitrage en ce
 qui concerne toute partie demandant à procéder de cette manière.


2. Analyse de l'arbitre


i.21 Le 23 février 2004, nous avons informé les parties que, s'agissant des questions soulevées
 dans la demande de décision préliminaire présentée par les États-Unis, elles seraient traitées d'une
 manière plus appropriée avec l'ensemble des questions et arguments qui pourraient être soulevés au
 cours de la procédure.   Nous avons ajouté que les parties ne devraient pas hésiter à inclure des
 observations sur la demande des États-Unis dans leurs communications, selon qu'elles l'estimaient
 approprié.


13 Voir CE - Bananes III (États-Unis) (Article 22:6 – CE), paragraphe 4.2:


"… pour assurer l'équivalence entre les deux niveaux en question, nous devons au préalable
déterminer le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages."



(10)i.22 Les   États-Unis   ont   réitéré   les   allégations   formulées   dans   leur   demande   de   décision
 préliminaire dans leurs communications ultérieures.   De ce fait, nous estimons nécessaire, pour la
 clarté de nos constatations, de décrire la manière dont nous avons traité ces allégations.


i.23 Premièrement, nous relevons que ni le paragraphe 6, ni le paragraphe 7 de l'article 22 du
 Mémorandum   d'accord   ne   prévoit   la   possibilité   d'une   décision   préliminaire   et   il   n'existe   pas,   à
 proprement parler, de pratique en matière de décision préliminaire à la demande d'une partie dans les
 arbitrages antérieurs.


i.24 Deuxièmement, certaines des questions au sujet desquelles les États-Unis nous ont demandé
 de nous prononcer étaient étroitement liées à des questions essentielles pour le présent différend.


Nous avons conclu que le processus relativement rapide d'une décision préliminaire ne convenait pas
 pour les questions que les États-Unis avaient soulevées.  Ce processus a essentiellement pour objet
 d'éliminer   d'un  arbitrage   des  questions  qui   ne   pouvaient   pas  être   réputées  relever   du  mandat   de
 l'arbitre.14


i.25 De   fait,   une   question   essentielle   dans   le   présent   arbitrage   est   de   savoir   si   le   niveau   de
 l'annulation ou de la réduction des avantages subies par les parties requérantes peut être déterminé en
 se fondant sur les paiements totaux faits par les États-Unis au titre des dispositions de la CDSOA.  Ce
 problème   ne   se   posait   pas   à   propos   de   la   demande   de   suspension   de   concessions   ou   d'autres
 obligations présentée par le Chili, qui est limitée aux paiements effectués en rapport avec les droits
 imposés aux exportations en provenance du Chili.  C'est, néanmoins, l'une des raisons pour lesquelles
 nous n'avons pas jugé approprié de rendre la décision préliminaire demandée par les États-Unis.


i.26 De   même,   nous  avons  conclu  que   l'examen  de   la   question  de   savoir   si   la   possibilité   de
 déterminer un nouveau niveau de suspension chaque année est autorisée en vertu de l'article  22 du
 Mémorandum d'accord devait faire partie de notre évaluation plus large du niveau de l'annulation ou
 de la réduction des avantages et du niveau de la suspension des concessions ou des autres obligations.


Nous traitons cette question à la section IV.B.2 ci-après.


i.27 Enfin,   s'agissant   du   fait   que,   selon   les   allégations,   les   parties   requérantes   n'ont   pas
 suffisamment spécifié le niveau de la suspension et le niveau de l'annulation ou de la réduction des
 avantages pour que l'arbitre puisse déterminer l'équivalence, nous relevons que les États-Unis n'ont
 pas sollicité une décision immédiate sur la recevabilité des demandes des parties requérantes, mais
 qu'elles   ont   plutôt   demandé   que   l'arbitre   prescrive   aux   parties   requérantes   de   communiquer   les
 renseignements nécessaires au cours de la procédure.  Nous rappelons que d'autres arbitres ont rappelé
 aux parties qu'elles avaient l'obligation de fournir des éléments de preuve à l'appui de leurs allégations
 et, plus généralement, le devoir de coopérer avec l'arbitre.15   Nous sommes partis du principe que
 toutes les parties coopéreraient de bonne foi et nous n'avons pas jugé nécessaire de formuler telle ou
 telle demande spécifique à ce stade.


i.28 À   titre   de   considération   additionnelle,   nous   notons   que   cette   allégation   particulière   de


"spécificité" formulée par les États-Unis est essentiellement fondée sur l'hypothèse selon laquelle
 l'approche préconisée par les États-Unis pour déterminer l'annulation et la réduction des avantages est
 la seule correcte, et aurait dû être suivie par les parties requérantes.  Comme une question centrale en
 l'espèce est de savoir si les parties requérantes sont en droit, en vertu de l'article 22 du Mémorandum
 d'accord, de procéder sur la base du niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages et du


14  Nous avons noté que pour traiter ces questions à un stade préliminaire d'une manière qui offre
 pleinement les garanties d'une procédure régulière, il faudrait très probablement y consacrer presque autant de
 temps que le temps nécessaire pour examiner l'affaire dans son ensemble.  De fait, il nous aurait fallu accorder
 aux   parties   requérantes   suffisamment   de   temps   pour   répondre   par   écrit   aux   allégations   des   États-Unis   et
 peut-être tenir une audience particulière sur ces questions.


15 Voir, par exemple, CE – Hormones (Canada) (Article 22:6 – CE), paragraphe 11, Brésil – Aéronefs
(Article 22:6 – Brésil), paragraphe 2.9.



(11)niveau de la suspension qu'elles proposent, il ne semble pas approprié, à notre avis, de traiter cette
 question dans le cadre d'une décision préliminaire.  Elle devrait plutôt être traitée en tant que partie
 intégrante du fond de l'affaire.


i.29 Cela dit, nous faisons observer que notre décision de ne pas rendre de décision préliminaire
 sur les questions particulières soulevées par les États-Unis ne nous empêche pas de nous prononcer
 sur les questions de procédure dans la Décision.


B. SPÉCIFICITÉ SUFFISANTE DE LA DEMANDE DU  CHILI AU TITRE DE L'ARTICLE  22:2  DU


MÉMORANDUMD'ACCORD


1. Remarques préliminaires


i.30 Comme on l'a mentionné plus haut, certaines des allégations soulevées par les États-Unis qui
 pourraient normalement être considérées comme "procédurales" partaient essentiellement du principe
 que   les   parties   requérantes   devraient   suivre   l'approche   préconisée   par   les   États-Unis   dans   leur
 évaluation du niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages et du niveau de la suspension
 des concessions ou des autres obligations.  C'est par exemple le cas en ce qui concerne la question de
 savoir si un seul niveau spécifique d'annulation ou de réduction des avantages et, corrélativement, de
 suspension des obligations, devrait être communiqué par les parties requérantes.  C'est aussi le cas, à
 notre avis, pour l'allégation des États-Unis concernant le type de mesure que les parties requérantes
 prévoient d'appliquer, si elles sont autorisées à suspendre des concessions ou d'autres obligations.16
 Nous considérons que les allégations de ce type sont traitées d'une manière plus appropriée dans le
 cadre de notre examen du fond de l'affaire.  Nous avons néanmoins constaté que certains aspects de
 ces allégations devraient faire l'objet d'une discussion séparée dans la mesure où ils se rapportent à
 certains droits procéduraux des États-Unis dans la présente procédure, qui devraient être protégés.


i.31 Nous considérons que c'est le cas en ce qui concerne l'allégation selon laquelle il devrait y
 avoir un degré minimum de spécificité à l'appui de toute demande de suspension de concessions ou
 d'autres obligations de façon à permettre au défendeur dans le différend principal d'exercer son droit
 de demander un arbitrage.17


2. Principaux arguments des parties
 a) États-Unis


i.32 Les   États-Unis   allèguent   que   les   parties   requérantes   n'ont   pas   spécifié   le   niveau   de   la
 suspension des concessions et le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages, tant dans
 leurs demandes au titre de l'article 22:2 du Mémorandum d'accord qu'ultérieurement au cours du
 présent arbitrage, d'une façon qui permette à l'arbitre de déterminer l'équivalence.   Les États-Unis
 présentent cette question comme se rapportant à la spécificité de la demande au titre de l'article 22:2
 du Mémorandum d'accord et, d'une manière plus générale, au devoir de coopérer avec l'arbitre en
 communiquant des renseignements sur le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.18
 i.33 Les   États-Unis  soutiennent   que   les  parties   requérantes   n'ont   quantifié   ni   le   niveau   de   la
 suspension, ni le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.   Les parties requérantes


16  Les États-Unis contestent  en substance  l'intention des parties requérantes  d'imposer une surtaxe
 douanière   sur   une   liste   de   produits   à   calculer   de   façon   à   dégager,   sur   une   période   d'un   an,   des   recettes
 équivalentes aux versements de compensation effectués dans la distribution annuelle la plus récente au titre de la
 CDSOA.  Les États-Unis font valoir que cette approche ne fixe aucune limite au niveau de la suspension qui
 sera effectivement imposée et est contraire à la pratique antérieure.


17 Nous laissons de côté la question de l'utilité d'une demande suffisamment spécifique pour que l'ORD
 puisse prendre une décision en pleine connaissance de cause.


18 Demande de décision préliminaire des États-Unis, 19 février 2004, paragraphes 21 à 27.



(12)remplacent des valeurs spécifiques par des notions générales et demandent à l'arbitre de déterminer
 que deux montants sont équivalents sans savoir de quels montants il s'agit.  Les États-Unis ajoutent
 que les parties requérantes refusent de communiquer quelque renseignement que ce soit sur le niveau
 de suspension demandé ou de fonder leur demande sur l'effet sur le commerce.19


i.34 Les  États-Unis  font   observer   que   les  parties  requérantes  entendent   imposer   un  droit   non
 encore   identifié   à   une   valeur   des   importations  non  spécifiée,   et   qu'elles   n'indiquent   donc   pas  le
 montant des échanges qui serait visé par leur demande.  Sans plus de renseignements, il est impossible
 de "déterminer" le niveau de la suspension proposée et l'incidence réelle du droit sur les importations
 en provenance des États-Unis.20


b) Chili


i.35 Le Chili estime avoir clairement spécifié le niveau de l'annulation ou de la réduction et le
 niveau   de   la   suspension.     Il   a   indiqué   qu'il   demandait   à   l'ORD   l'autorisation   de   suspendre   des
 concessions ou d'autres obligations pour un montant équivalent aux versements de compensation
 annuels accordés aux producteurs des États-Unis affectés.   Dans la pratique, la suspension se ferait
 moyennant l'application annuelle d'un droit additionnel sur les produits en provenance des États-Unis.


Les États-Unis sont la source des renseignements pertinents que le Chili utilisera pour définir le
 niveau de  la  suspension.     Ce  n'est   pas une  formule  aléatoire,  choisie  arbitrairement,  ce   sont,  au
 contraire, des renseignements régulièrement publiés par les autorités des États-Unis.  Le Chili estime
 que les États-Unis se contredisent lorsqu'ils affirment, d'une part, que les demandes présentées par les
 parties requérantes  sont   vagues  et   qu'elles  n'ont  pas  quantifié  un  seul  niveau d'annulation  ou de
 réduction des avantages et que, d'autre part, ils estiment néanmoins avoir établi que les demandes
 dépassent le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages des parties requérantes.  Le Chili
 estime que les États-Unis eux-mêmes valident l'approche du Chili.  S'il est vrai que le Chili n'indique
 pas le chiffre exact de la suspension, il considère qu'en indiquant les critères selon lesquels le niveau
 sera quantifié, il satisfait aux prescriptions suffisamment pour que l'arbitre juge si la demande est


"équivalente" ou non.21


3. La demande du Chili ne satisfait-elle pas au critère de spécificité minimum applicable
 dans un arbitrage au titre de l'article 22:6?


i.36 Dans l'affaire CE – Bananes III (Équateur) (Article 22:6 – CE), les arbitres ont indiqué que


"les   critères   de   spécificité,   bien   établis   dans   la   jurisprudence   de   l'OMC   au   titre   de   l'article 6:2,
 [étaient]   à   prendre   en   considération   pour   les   demandes   d'autorisation   de   suspension   au   titre   de
 l'article 22:2   et   pour   les   demandes   visant   à   soumettre   la   question   à   l'arbitrage   au   titre   de
 l'article 22:6".22  Plus particulièrement, l'arbitre a considéré que:


a) la demande au titre de l'article 22:2 devait indiquer le niveau de suspension spécifique
 (c'est-à-dire un niveau jugé équivalent à celui de l'annulation et de la réduction des
 avantages   causées   par   la   mesure   incompatible   avec   les   règles   de   l'OMC,
 conformément à l'article 22:4 du Mémorandum d'accord);  et


b) la demande devait préciser l'accord et le ou les secteur(s) qui seraient concernés par la
 suspension de concessions ou d'autres obligations, conformément à l'article 22:3 du
 Mémorandum d'accord.


19 Communication écrite des États-Unis, paragraphe 25.


20 Communication écrite des États-Unis, paragraphe 28.


21 Communication écrite du Chili, paragraphes 59 à 62.


22  Voir  CE – Bananes III  (Équateur)  (Article  22:6 – CE), paragraphes  20 à 29.   Voir  aussi  CE
- Hormones (Canada) (Article 22:6 – CE), paragraphe 16.



(13)i.37 La question de la spécificité, c'est-à-dire de savoir si le Chili a satisfait à la prescription a)
 dans sa demande, est bien celle de savoir si le "niveau de suspension spécifique" devrait être exprimé


"en dollars et en cents", c'est-à-dire en termes monétaires, ce qui dépend de la détermination de la
 question de  fond soumise à  l'arbitre, c'est-à-dire de  savoir si l'approche de l'annulation ou de  la
 réduction des avantages proposée par le Chili et les autres parties requérantes est compatible avec
 l'article 22 du Mémorandum d'accord.  Nous revenons sur cette question à la section III ci-après.


i.38 En ce qui concerne la prescription b) ci-dessus, nous relevons que la demande du Chili, bien
 qu'elle ne  fasse référence  qu'à la suspension de  concessions ou d'autres obligations "au titre  des
 accords visés" fait référence apparemment sans équivoque au GATT de 1994 et spécifie le secteur
 visé   par   la   suspension   (commerce   des   marchandises),   dans   la   mesure   où   elle   mentionne   que   la
 suspension consisterait en l'imposition d'"un droit additionnel sur les produits en provenance des
 États-Unis".23


i.39 La question soulevée par les États-Unis comporte une seconde dimension si l'on applique
 mutatis mutandis à la présente affaire les critères de spécificité élaborés dans le cadre de l'article 6:2
 du Mémorandum d'accord.  Il s'agit de savoir si les renseignements communiqués par le Chili sur le
 niveau de suspension qu'il proposait étaient tels qu'ils portaient préjudice à la capacité des États-Unis
 de   se   défendre   (c'est-à-dire,   en   l'espèce,   de   prendre   en   connaissance   de   cause   une   décision   de
 demander, ou non, un arbitrage au titre de l'article 22:6 et de faire valoir leurs arguments devant
 l'arbitre).24    Il   est   possible   de   répondre   à   cette   question   en   examinant   les   communications   des
 États-Unis dans la présente procédure.  Ayant examiné ces communications, nous notons que le degré
 de spécification du niveau de la suspension proposée par le Chili ne portait aucunement préjudice à la
 capacité des États-Unis d'exercer leurs droits au titre de l'article 22:6.


i.40 Nous concluons donc que la demande d'autorisation de suspendre des concessions ou d'autres
 obligations présentée par le Chili, qui aurait certes pu contenir plus de renseignements, est acceptable
 au regard de la prescription concernant la spécificité minimum applicable aux demandes au titre de
 l'article 22:2.  À cet égard, nous considérons que les États-Unis n'ont pas démontré qu'il avait été porté
 préjudice soit à leur capacité de décider en toute connaissance de cause de demander un arbitrage, soit
 à leur capacité de se défendre dans la présente procédure en raison de la façon dont était formulée la
 demande du Chili.


C. CHARGEDELAPREUVE


1. Principaux arguments des parties


i.41 Les parties ont soulevé à plusieurs reprises la question de la charge de la preuve dans la
 présente procédure.  Le Chili rappelle que, conformément aux règles bien établies relatives à la charge
 de la preuve dans les arbitrages au titre de l'article 22:6, il appartient aux États-Unis de démontrer que
 la   proposition   du   Chili   concernant   la   suspension   de   concessions   ou   d'autres   obligations   est
 incompatible avec l'article 22:4 du Mémorandum d'accord.  Cela veut dire que les États-Unis doivent
 présenter   des   arguments   et   des   éléments   de   preuve   suffisants   pour   établir  prima   facie  qu'il   y   a
 présomption que le niveau proposé de la suspension n'est pas équivalent au niveau de l'annulation ou
 de la réduction des avantages subie par le Chili du fait de la CDSOA.  Comme les États-Unis n'ont pas
 établi cette présomption, le Chili n'a rien à réfuter et l'arbitre doit confirmer que le niveau de la
 suspension   proposé   par   le   Chili   est   équivalent   au   niveau   de   l'annulation  ou   de   la   réduction  des
 avantages subie par le Chili du fait de la CDSOA.25


i.42 Les   États-Unis   reconnaissent   qu'ils   assument   la   charge   de   la   preuve   dans   la   présente
 procédure.   Cependant, ils font valoir qu'ils doivent seulement présenter des éléments de preuve


23 Voir WT/DS217/21.


24 Voir le rapport de l'Organe d'appel dans l'affaire Corée – Produits laitiers, paragraphes 127 à 131.


25 Communication écrite du Chili, paragraphes 24 à 26.



(14)suffisants pour établir une "présomption" que le niveau de la suspension proposée n'est pas équivalent
 au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.  Selon les États-Unis, ils n'assument pas la
 charge de montrer que le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages est égal à "zéro".  En
 revanche,   les   parties   requérantes   n'ont   pas   justifié   leur   allégation   selon   laquelle   le   niveau   de
 l'annulation ou de la réduction des avantages correspond au montant intégral des paiements effectués
 au titre de la CDSOA.26


2. Position de l'arbitre


i.43 Comme la question de la charge de la preuve a été abondamment traitée dans des arbitrages
 antérieurs au titre de l'article 22:6, il n'est pas nécessaire que nous nous attardions sur cette question.


À  l'instar de l'arbitre dans l'affaire  CE  -  Bananes III (Équateur) (Article 22:6 – CE), nous notons
 simplement les considérations de l'arbitre dans l'affaire CE – Hormones (Canada) (Article 22:6 – CE)
 sur cette question et concluons que, s'il est vrai qu'il appartient aux États-Unis de prouver que la
 demande de suspension présentée par le Chili dépasse le niveau de l'annulation ou de la réduction des
 avantages, le Chili doit aussi étayer suffisamment ses allégations selon lesquelles sa demande satisfait
 à la prescription concernant l'équivalence de l'article 22:4 du Mémorandum d'accord.


i.44 Nous relevons également que, dans l'affaire CE – Hormones (Canada) (Article 22:6 – CE),
 l'arbitre a rappelé ce qui suit:


"11. Le devoir qu'ont  toutes  les parties de fournir des éléments de preuve et de
 collaborer pour présenter des éléments de preuve aux arbitres - question qu'il faut
 distinguer de celle de savoir à qui incombe la charge de la preuve - est capital dans les
 procédures d'arbitrage au titre de l'article 22.   Les CE sont tenues de présenter des
 éléments de preuve montrant que la proposition  n'est  pas  équivalente.   Toutefois,
 dans le même temps et dès qu'il le peut, le Canada est tenu de fournir des éléments de
 preuve expliquant comment il est arrivé à sa proposition et indiquant les raisons pour
 lesquelles sa proposition  est  équivalente à la réduction du commerce qu'il a subie.


Certains des éléments de preuve - comme les données sur le commerce avec les pays
 tiers, les capacités d'exportation et les exportateurs lésés  -  peuvent, en effet, être
 uniquement   en   la   possession   du   Canada,   parce   qu'il   est   la   partie   qui   a   subi   la
 réduction du commerce.  Cela explique pourquoi nous avons demandé au Canada de
 présenter une note sur la méthode utilisée."27


i.45 Compte   tenu   du   devoir   qu'ont   les   parties   de   présenter   des   éléments   de   preuve   et,   plus
 généralement,   de   collaborer   avec   l'arbitre,   et   suivant   l'approche   des   arbitres   dans  l'affaire  Brésil
 - Aéronefs (Article 22:6 – Brésil)28 et dans l'affaire Canada – Crédits et garanties pour les aéronefs
 (Article 22:6 – Canada)29, nous estimons que si une partie formule une allégation particulière mais ne
 coopère pas et ne fournit pas d'éléments de preuve étayant suffisamment son allégation, nous pouvons
 parvenir à une conclusion sur la base des éléments de preuve disponibles, y compris les éléments de
 preuve présentés par l'autre partie ou les données à la disposition du public.


26 Déclaration orale des États-Unis, paragraphes 5 et 6.


27 Voir, par exemple, CE – Hormones (Canada) (Article 22:6 – CE), paragraphes 9 à 11.


28 Paragraphes 2.9 à 2.11.


29 Paragraphe 3.76.



(15)III. DÉTERMINATION   DU   NIVEAU   DE   L'ANNULATION   OU   DE   LA   RÉDUCTION
 DES AVANTAGES


A. PRINCIPAUXARGUMENTSDESPARTIES


1. États-Unis 


i.46 Les États-Unis considèrent que les parties requérantes, en faisant valoir qu'une infraction est
 en soi une annulation ou une réduction d'un avantage, ignorent la distinction essentielle faite par les
 rédacteurs des Accords de l'OMC entre, d'une part, un manquement à un engagement dans le cadre de
 l'OMC   et,   d'autre   part,   l'incidence   économique   "du   fait   de"   ce   manquement.     Les  États-Unis  se
 réfèrent à l'article XXIII du GATT de 1994, mais aussi à l'article 22:8 du Mémorandum d'accord.30
 Les États-Unis allèguent par ailleurs que le niveau de l'annulation ou de la réduction d'un avantage
 doit être établi sur la base de la perte en termes de commerce subie directement par chaque partie
 requérante.  Ils font valoir qu'une analyse du niveau de l'annulation ou de la réduction d'un avantage
 doit être axée principalement sur l'"avantage" dont il est allégué qu'il est annulé ou compromis du fait
 que   la   partie   défenderesse   n'a   pas  rendu   la   mesure   en   cause   conforme   aux  recommandations  et
 décisions de l'ORD.31   Dans des affaires antérieures, les arbitres ont comparé le montant réel des
 exportations   affectées   par   la   mesure   incompatible   avec   les   règles   de   l'OMC   au   montant   des
 exportations dans une "hypothèse".32   L'écart entre les deux valeurs représentait habituellement le
 niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.  Les États-Unis estiment aussi que l'Organe
 d'appel a confirmé cette approche en se focalisant sur l'"effet sur le commerce" de la CDSOA, en tant
 qu'action spécifique non admissible contre le dumping ou une subvention.   Une modification des


"conditions   de   concurrence"   résultant   d'un   versement   fait   par   le   gouvernement   en   faveur   de
 producteurs diffère d'une analyse concernant des subventions puisqu'il n'y a pas eu de constatation
 défavorable à la CDSOA en tant que "subvention pouvant donner lieu à une action".  L'accent mis sur
 l'effet sur le commerce est compatible avec la pratique antérieure suivie dans les arbitrages au titre de
 l'article 22:6.33  En outre, le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages doit être mesuré
 du point de vue de l'effet qu'a la CDSOA sur les producteurs/exportateurs assujettis à des ordonnances
 antidumping ou à des ordonnances en matière de droits compensateurs.


i.47 Les   États-Unis   allèguent   aussi   que,   selon   l'analyse   de   l'Organe   d'appel,   tout   effet   que
 pourraient avoir les versements de compensation au titre de la CDSOA sur les concurrents qui ne sont
 pas assujettis à des droits antidumping ou des droits compensateurs (c'est-à-dire les autres producteurs
 des États-Unis et les producteurs/exportateurs étrangers qui ne sont pas assujettis à une ordonnance
 antidumping ou une ordonnance en matière de droits compensateurs) n'était pas pertinent pour les
 constatations   du   Groupe   spécial   ou   de   l'Organe   d'appel   au   titre   de   l'article 18.1   de   l'Accord
 antidumping et de l'article 32.1 de l'Accord SMC.  Un Membre ne peut pas subir une annulation ou
 une réduction d'un avantage du fait d'une action spécifique non admissible contre le dumping ou
 contre une subvention si aucune ordonnance n'est en vigueur et si aucun droit ne peut être perçu sur
 les produits de ce Membre.   La répartition des paiements annuels totaux préconisée par les parties
 requérantes montre que ces dernières n'ont même pas essayé de rapporter les niveaux de suspension
 proposés au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages subies.


i.48 En outre, les États-Unis font valoir que les comptes spéciaux se rapportant à des ordonnances
 abrogées ne devraient pas être pris en considération parce que, dans le cas des ordonnances abrogées,
 il n'existe pas de lien entre les versements de compensation et une ordonnance antidumping ou une
 ordonnance en matière de droits compensateurs.   Lorsqu'il n'y a pas d'ordonnance antidumping ou


30 Déclaration orale des États-Unis, paragraphes 7 à 13.


31 Communication écrite des États-Unis, paragraphe 40.


32  À   savoir,   la   situation   qui   existerait   si   la   partie   défenderesse   avait   rendu   conforme   la   mesure
 incompatible   avec   les   règles   de   l'OMC   dans   le   délai   raisonnable   (communication   écrite   des   États-Unis,
 paragraphe 41).


33 Communication écrite des États-Unis, paragraphe 47.



(16)d'ordonnance   en   matière   de   droits   compensateurs   en   vigueur,   aucun   versement   perçu   par   un
 producteur national affecté en 2003 ne peut annuler ou compromettre tels ou tels avantages liés à
 l'article 18.1 de l'Accord antidumping ou à l'article 32.1 de l'Accord SMC.34


i.49 Les États-Unis allèguent d'autre part que les paiements au titre de la CDSOA, c'est-à-dire
 l'application concrète de la CDSOA, ne font pas partie de la mesure jugée incompatible avec l'Accord
 sur l'OMC.  De ce fait, un examen des paiements effectifs faits au titre de la CDSOA irait au -delà du
 mandat des différends initiaux.35  


i.50 Or, même si l'on devait prendre en considération ces versements, les États-Unis rappellent
 que l'ORD a constaté que les versements de compensation au titre de la CDSOA ne causaient pas
 d'effet défavorable36 et il n'y a pas d'élément de preuve établissant que ces versements ont en réalité
 affecté le commerce faisant l'objet d'un dumping ou subventionné des parties requérantes.  Il n'existe
 pas de prescription dans la CDSOA concernant la manière dont les versements de compensation
 doivent être utilisés.  De même, une part substantielle des "dépenses admissibles" notifiées correspond
 à des dépenses faites après l'établissement de la constatation ou de l'ordonnance concernant le droit
 antidumping ou de l'ordonnance en matière de droits compensateurs, mais bien avant que le Congrès
 des États-Unis n'ait même promulgué la CDSOA.  Les producteurs nationaux affectés sont également
 dans  l'impossibilité   de   prévoir   s'ils   percevront   ou  non  des   versements   de   compensation   et,   dans
 l'affirmative, combien ils percevront dans une année donnée.  Par ailleurs, dans au moins deux cas,
 des   versements   de   compensation   au   titre   de   la   CDSOA   ont   été   accordés   à   des   entreprises   non
 concernées par la production ou la vente des produits visés par une ordonnance antidumping ou une
 ordonnance en matière de droits compensateurs.  Enfin, les versements de compensation représentent
 une petite fraction (c'est-à-dire dans la plupart des cas moins de 1 pour cent et en aucun cas plus de
 5 pour cent des ventes ou de la production du produit visé par les producteurs nationaux).   Les
 États-Unis   estiment   peu   probable   que   de   tels   paiements  de minimis  aient   une   incidence   réelle
 quelconque sur la production et un effet perceptible quelconque sur le commerce.   Les États-Unis
 relèvent à cet égard qu'aux fins de l'article 11.9 de l'Accord SMC, une subvention est de minimis si
 elle est inférieure à 1 pour cent ad valorem.37  


i.51 Enfin,   les États-Unis  font  valoir   que   rien n'empêche   une  constatation d'annulation  ou de
 réduction d'avantages égale à "zéro" dans une procédure au titre de l'article 22:6.  Chaque violation ne
 donnera pas forcément un niveau d'annulation ou de réduction d'avantages mesurable et les États-Unis
 considèrent que la présomption d'annulation ou de réduction d'avantages au titre de l'article 3:8 du
 Mémorandum d'accord peut être réfutée devant un arbitre désigné en vertu de l'article 22:6.38


2. Chili


i.52 Le   Chili   fait   valoir   que   l'article 3   du   Mémorandum   d'accord   contient   les   dispositions
 générales qui déterminent les autres dispositions du Mémorandum d'accord et qui doivent servir de
 base   à   son   interprétation.     En   particulier,   l'article 3:2   dispose   que   le   système   de   règlement   des
 différends a pour objet de préserver les droits et les obligations résultant pour les Membres des
 accords   visés.     L'article 3:3   ajoute   que   le   règlement   rapide   des   différends   est   indispensable   à
 l'existence d'un juste équilibre entre les droits et les obligations des Membres.   S'il est vrai que la
 suspension de concessions ou d'autres obligations vise à inciter à la mise en conformité, c'est la
 conformité à elle seule qui maintient le juste équilibre entre les droits et les obligations affectés par la
 mesure jugée incompatible.  Selon le Chili, si l'équilibre des droits et des obligations n'est pas rompu,
 il n'en résulte  aucun droit de  suspendre des concessions au titre  de  l'article 22 du Mémorandum
 d'accord.  Le maintien d'une mesure illicite comme la CDSOA a, en lui-même, pour effet de rompre


34 Communication écrite des États-Unis, paragraphes 57 et 58.


35 Communication écrite des États-Unis, paragraphes 15 à 19.


36 Communication écrite des États-Unis, paragraphes 62 à 65.


37 Communication écrite des États-Unis, paragraphes 66 à 74.


38 Communication écrite des États-Unis, paragraphes 75 à 79.



(17)l'équilibre   entre   les   droits   et   les   obligations   des   parties,   quel   que   puisse   être   l'effet   réel   sur   le
 commerce pour le plaignant.  Telle a été la conclusion de l'arbitrage dans l'affaire États-Unis – FSC
 (Article 22:6 – États-Unis)  et, par analogie, elle s'applique à la CDSOA puisque les deux mesures
 sont en tant que telles incompatibles avec les règles de l'OMC.39


i.53 Contrairement à ce qui est affirmé par les États-Unis, une approche basée sur l'effet de la
 CDSOA  sur  le  commerce  n'est  ni  nécessaire  pour  déterminer  le  niveau  de  l'annulation ou de  la
 réduction des avantages, ni requise par le Mémorandum d'accord.  Le Chili estime qu'il faut faire la
 distinction entre  deux types de mesure.    D'une  part, les mesures relatives à  l'accès aux marchés
 (comme   les   prohibitions   à   l'importation   ou   les   taxes   intérieures   discriminatoires),   ont   un   effet
 défavorable sur les attentes d'un Membre en matière d'accès aux marchés.   Dans ce cas, on peut
 déterminer l'annulation ou la réduction des avantages en appliquant un critère quantifiant les effets de
 la mesure sur les courants d'échanges, comme l'ont fait les arbitres dans les affaires CE – Bananes III
 (Équateur) (Article 22:6 – CE), CE – Bananes III (États-Unis) (Article 22:6 – CE) et CE – Hormones
 (Article 22:6 – CE).  D'autre part, en ce qui concerne les autres mesures telles que les mesures liées à
 des règles, il n'est pas nécessaire d'appliquer un critère de l'effet sur le commerce.   Dans ces cas,
 l'annulation ou la réduction des avantages est liée à la mesure illicite en tant que telle et aux avantages
 qui   ont   été   affectés   par   la   violation.     Ces   avantages   font   partie   de   l'équilibre   des   droits   et   des
 obligations négociés et acceptés par les Membres de l'OMC.  La CDSOA est une mesure de ce type.


Il a été constaté qu'elle était une mesure particulière contre le dumping ou une subvention qui n'est pas
 admissible   et   la   condamnation   de   la   CDSOA   s'étend   aussi   à   tous   les   cas   d'application   de   cette
 législation.  Comme les États-Unis appliquent la CDSOA au moyen de paiements annuels en faveur
 des producteurs nationaux affectés, publiés par les autorités des États-Unis, le Chili estime que le
 niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages effectivement causée par la CDSOA doit être
 évalué d'après les applications de la CDSOA, c'est-à-dire les paiements effectués chaque année de
 droits antidumping et de droits compensateurs recouvrés et distribués pendant l'exercice budgétaire
 immédiatement antérieur.40


i.54 Le Chili souscrit à la constatation de l'Organe d'appel selon laquelle il n'était pas nécessaire de
 procéder à une évaluation économique des conséquences de la CDSOA puisque la distribution des
 sommes recouvrées améliore la situation financière des entreprises des États-Unis vis-à-vis de leurs
 concurrentes chiliennes, quelle que soit l'utilisation effective de sommes reçues au titre de la CDSOA.


C'est   pourquoi   l'annulation  ou   la   réduction   des   avantages  subie   par   le   Chili   est   équivalente   aux
 versements   de   compensation   correspondants   aux   droits   antidumping   et   compensateurs   perçus   et
 recouvrés sur les produits en provenance du Chili.41


i.55 En   ce   qui   concerne   les   ordonnances   abrogées,   le   Chili   rappelle   que   l'Organe   d'appel   a
 manifestement souscrit à l'opinion du Groupe spécial selon laquelle il y avait un lien évident, direct et
 inéluctable entre la détermination de l'existence d'un dumping et les versements de compensation au
 titre de la CDSOA.  Ce lien naît au moment où la détermination est faite et, par conséquent, lorsque le
 droit   antidumping ou  compensateur  échoit,  et  non  lorsque   le   montant   recouvré  est  distribué   aux
 entreprises affectées.  En d'autres termes, la mesure est incompatible avec les règles de l'OMC dès le
 moment où le droit naît pour les entreprises affectées (c'est-à-dire lorsque les sommes recouvrées au
 titre des mesures antidumping ou compensatoires sont déposées sur un compte spécial auprès du
 Trésor.     L'époque   à   laquelle   les   sommes   sont   distribuées   et   aux   entreprises   affectées   n'est   pas
 l'élément qui détermine l'incompatibilité de la CDSOA.42  


i.56 Le Chili estime que l'approche qu'il préconise est la plus raisonnable.   Il note en outre que
 l'article 22:6 du Mémorandum d'accord n'exige pas une analyse de l'effet sur le commerce.43


39 Communication écrite du Chili, paragraphes 27 à 36.


40 Communication écrite du Chili, paragraphes 40 à 45.


41 Communication écrite du Chili, paragraphes 46 à 51.


42 Communication écrite du Chili, paragraphes 52 à 54.


43 Communication écrite du Chili, paragraphe 63.



(18)B. ANALYSEDEL'ARBITRE


1. Introduction


i.57 Les approches des parties sont – du moins en apparence – fondées sur des conceptions de la
 notion d'"annulation ou réduction d'un avantage" diamétralement opposées.  Cependant, si l'approche
 des États-Unis semble se référer largement à la pratique d'autres arbitrages au titre de l'article  22:6 du
 Mémorandum d'accord, l'approche défendue par le Chili est, si l'on exclut les arbitrages effectués au
 titre   de   l'article 4.10   et   4.11   de   l'Accord   SMC,   nouvelle   dans   le   contexte   de   l'article 22:6   du
 Mémorandum d'accord.


i.58 Conformément à la pratique d'arbitres antérieurs44, nous procédons à l'examen de l'approche
 préconisée par le Chili.   Si nous constatons qu'elle est compatible avec le Mémorandum d'accord,
 nous déterminerons le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages sur cette base.  Si nous
 ne constatons pas qu'elle est compatible avec le Mémorandum d'accord, nous déterminerons le niveau
 de l'annulation ou de la réduction des avantages en appliquant une méthode appropriée en l'espèce.45
 i.59 Pour examiner l'affirmation du Chili selon laquelle le niveau effectif de l'annulation ou de la
 réduction  des   avantages   subie   par   le   Chili   est   lié   à   l'application  de   la   CDSOA,   c'est-à-dire   aux
 paiements   effectués   chaque   année   par   les   États-Unis   en   fonction   des   droits   antidumping   ou
 compensateurs perçus sur les importations en provenance du Chili, nous procéderons à un examen des
 dispositions   pertinentes   de   l'Accord   sur   l'OMC   et   de   la   pratique   des   arbitres   antérieurs.     Nous
 traiterons   aussi   subséquemment   une   question   essentielle   pour   notre   détermination   du   niveau   de
 l'annulation ou de la réduction des avantages, c'est-à-dire le point de savoir si nous pouvons prendre
 en considération les paiements au titre de la CDSOA dans notre calcul.


2. Examen de l'approche proposée par le Chili


a) Article XXIII du GATT de 1994 et Mémorandum d'accord sur le règlement des différends
 i.60 Après un examen attentif, nous ne sommes pas persuadés que la position du Chili soit étayée
 par l'article XXIII du GATT de 1994 ou par le Mémorandum d'accord, pour les raisons exposées
 ci-après.


i.61 Tout d'abord, afin d'évaluer la position du Chili, il semble approprié de revoir la source de la
 notion d'annulation ou de réduction d'un avantage, c'est-à-dire, l'article XXIII du GATT de 1994, sur
 lequel le Mémorandum d'accord est fondé.46  Les parties pertinentes de l'article XXIII:1 du GATT de
 1994 disposent ce qui suit:


"Dans le cas où une partie contractante considérerait qu'un avantage résultant pour
 elle directement ou indirectement du présent Accord se trouve annulé ou compromis
 [...] du fait


a) qu'une   autre   partie   contractante   ne   remplit   pas   les   obligations   qu'elle   a
 contractées aux termes du présent Accord,


b) ou qu'une autre partie contractante applique une mesure, contraire ou non aux
 dispositions du présent Accord,


44 Voir, par exemple, Brésil – Aéronefs (Article 22:6 – Brésil), paragraphes 1.5 et 3.18.


45 CE – Hormones (Canada) (Article 22:6 – CE), paragraphe 12.


46  Voir   l'article 3:1   du   Mémorandum   d'accord.     Il   ressort   clairement   de   cette   disposition   que   le
Mémorandum   d'accord   doit   être   appliqué   d'une   manière   compatible   avec   les   principes   consacrés   dans
l'article XXIII du GATT de 1994.



(19)c) ou qu'il existe une autre situation,


ladite partie contractante pourra, en vue d'arriver à un règlement satisfaisant de la
 question, faire des représentations ou des propositions écrites à l'autre ou aux autres
 parties contractantes qui, à son avis, seraient en cause."


i.62 Considérée dans le contexte de l'article XXIII du GATT de 1994, l'annulation ou la réduction
 d'un avantage et la violation sont manifestement des notions distinctes.   L'article XXIII:1 dispose
 fondamentalement que l'annulation ou la réduction d'un avantage est ce qui, en dernier ressort, doit
 être démontré.47   L'annulation ou la réduction d'un avantage peut essentiellement exister "du fait":


a) d'une violation;  b) d'une situation de non-violation;  ou c) d'"une autre situation".  Par conséquent,
 il ne faut pas confondre la violation et l'annulation ou la réduction d'un avantage.


i.63 Nous trouvons des éléments à l'appui de cette position dans l'article 3:8 du Mémorandum
 d'accord, qui est libellé comme suit:


"Dans les cas où il y a infraction aux obligations souscrites au titre d'un accord visé,
 la mesure en cause est présumée annuler ou compromettre un avantage.  En d'autres
 termes, il y a normalement présomption qu'une infraction aux règles a une incidence
 défavorable pour d'autres Membres parties à l'accord visé, et il appartiendra alors au
 Membre mis en cause d'apporter la preuve du contraire."


i.64 Une   violation   engendre,   conformément   à   l'article 3:8   du   Mémorandum   d'accord,   une
 présomption d'annulation ou de réduction d'un avantage.  L'article 3:8 ne traite pas la violation comme
 une forme  d'annulation ou de réduction d'un avantage.   L'article 3:8 exempte simplement la partie
 ayant   démontré   l'existence   de   la   violation   de   l'obligation   de   démontrer   aussi   l'annulation   ou   la
 réduction d'un avantage.  Il ne modifie pas la prescription fondamentale selon laquelle ce qu'il faut en
 dernier ressort démontrer, c'est l'annulation ou la réduction d'un avantage.


i.65 Cela est confirmé par la dernière phrase de l'article 3:8, qui prévoit la possibilité pour la partie
 dont il est allégué qu'elle commet une violation de réfuter la présomption d'annulation ou de réduction
 d'un avantage.  Si, au plan des concepts, la violation était assimilée par l'article 3:8 à l'annulation ou à
 la   réduction   d'un   avantage,   il   n'y   aurait   aucune   raison   de   prévoir   une   possibilité   de   réfuter   la
 présomption.  La possibilité théorique de réfuter la présomption établie par l'article 3:8 ne peut exister
 que parce que la violation et l'annulation ou la réduction d'un avantage sont deux notions différentes.


i.66 De fait, l'article 3:8 traite de l'établissement de l'existence de l'annulation ou de la réduction
 d'un avantage lors d'une procédure devant un groupe spécial.  Il ne traite pas de la valorisation ou de
 la quantification de cette annulation ou de cette réduction.


i.67 On   peut   faire   valoir,   en   se   référant   aux   décisions   des   arbitres   dans   les   affaires  CE
 - Bananes III   (États-Unis)   (Article 22:6   –   CE)  et  États-Unis   –   Loi   de   1916   (CE)   (Article 22:6
 - États-Unis), que même si la présomption prévue à l'article 3:8 ne peut pas être considérée comme
 élément de preuve d'un niveau particulier d'annulation ou de réduction d'un avantage, cette annulation
 ou cette réduction existe et ne peut pas être égale à "zéro".   Le Chili estime que l'annulation ou la
 réduction d'un avantage résulte de l'application de la mesure, qui affecte l'équilibre des droits et des
 obligations.     En   conséquence,   non   seulement   le   niveau   de   l'annulation   ou   de   la   réduction   d'un
 avantage   sera   toujours   supérieur   à   "zéro",   mais   chaque   application   de   la   mesure   augmentera   ce
 niveau.


i.68 Nous admettons l'opinion selon laquelle une certaine annulation ou réduction d'avantages
 devrait exister si elle n'a pas été réfutée.  Cependant, la quantification du niveau de l'annulation ou de


47 Comme "l'entrave à la réalisation de l'un des objectifs de l'Accord" ne fait pas l'objet de la discussion
en l'espèce, nous nous abstenons de nous y référer.
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